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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023 
 

 

Nombre de membres en exercice : 23 

Nombre de membres présents  : 18 

Nombre de votants   : 19 

 

 

Le neuf juin deux mil vingt-trois à dix-huit heures trente, légalement convoqué en date du trente mai deux 

mil vingt-trois, conformément à l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la mairie, les membres du conseil municipal se sont réunis en mairie, 

en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Laurent POIRÉ, adjoint au Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Laurent POIRÉ, Carole MURRAY, Vincent KLOS, Françoise LEFEBVRE, 

Jean-Michel DUBOIS, Charlette GALLET, Pierre DUPLOUY, Philippe ROUSSEL, Marie-José 

LECLERCQ, Eric CHAPPE, Janique POIRIER, Thierry HUE, Bertrand DELORY, Martine PETITPAS, 

Anne-Sophie DELAVAL, Céline DEBACK, Sébastien VERFAILLIE, Julien HERNU. 

EXCUSÉS, RÉPRÉSENTÉS : Bernard DELELIS procuration à Laurent POIRÉ, Thierry CHAPPE, Cathy 

NICUTA, Maxime CANTRAINE, Ludivine TAFFIN. 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Après vote à main levée, et en application des 

dispositions de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal à 

l'unanimité des présents, nomme Julien HERNU au poste de secrétaire de séance qui en accepte les 

fonctions. 

 

Réf : 2023-37 / 2023-06-09-5
ème

 : Institution et vie publique : Désignation d'un correspondant incendie 

et secours 

 

La séance ouverte, Monsieur le Président de séance informe qu’un décret du 29 juillet 2022, pris pour 

l’application de l’article 13 de la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 

sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, 

précise les conditions et les modalités de création et d’exercice des fonctions de conseiller municipal 

correspondant incendie et secours. 

Ce décret indique ainsi qu’à défaut de désignation d’un adjoint au maire ou d’un conseiller municipal chargé 

des questions de sécurité civile, le correspondant incendie et secours prévu à l’article 13 de la loi du 25 

novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-

pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels est désigné par le maire parmi les adjoints ou les 

conseillers municipaux dans les six mois qui suivent l’installation du conseil municipal. 

En cas de vacance de la fonction de correspondant incendie et secours, la désignation intervient lors de la 

première réunion du conseil municipal qui suit cette vacance. 

Dans le cadre de ses missions d’information et de sensibilisation des habitants et du conseil municipal, le 

correspondant incendie et secours peut, sous l’autorité du maire : 

 participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents opérationnels, 

administratifs et techniques du service local d’incendie et de secours qui relève, le cas échant, de la 

commune, 



 concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation des habitants 

de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde, 

 concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et d’information 

préventive, 

 concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la commune. 

Il informe périodiquement le conseil municipal des actions qu’il mène dans son domaine de compétence. 

Monsieur le Président de séance propose de désigner ce correspondant incendie et secours et de 

communiquer au représentant de l’État dans le département et au président du conseil d’administration du 

service d’incendie et de secours les nom - prénom et qualité de la personne qui sera désignée au sein de la 

commune. 

Considérant la candidature de Monsieur Julien HERNU, 

entendu le rapport de Monsieur le Président de séance qui précise qu’il conviendrait de procéder à la 

désignation d'un correspondant incendie et secours, 

entendu Monsieur le Président de séance qui rappelle que le conseil municipal peut décider de ne pas 

procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou 

réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin, 

le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide de 

procéder à main levée à cette désignation, désigne Monsieur Julien HERNU membre du conseil municipal 

correspondant incendie et secours de la commune de Gonnehem, et sollicite des services du contrôle des 

actes administratifs auprès de la préfecture le visa du contrôle de légalité. 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 

faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication et de sa transmission au représentant de l’État. 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susvisés 

Pour extrait conforme 

Le Président de séance, Laurent POIRÉ Le Secrétaire de séance, Julien HERNU 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission 

en Sous-Préfecture le 14 juin 2023 

 

et de la publication le 14 juin 2023 

 

À Gonnehem, le  

Le Maire 

Bernard DELELIS 


